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La profession de Guide-interprète est  réglementée en 

France, et régie par la loi du 13 juillet 1992 et par le décret du 

15 juin 1994.  

Les Guides Interprètes diplômés sont en possession d'une 

carte professionnelle délivrée par la préfecture de région de 

leur lieu de résidence. Cette carte est le meilleur garant des 

qualités de sérieux, de connaissances et de compétences que 

l'on peut attendre d'un Guide-Interprète.  

Seuls les Guides Interprètes et les Conférenciers sont  

autorisés à vous guider dans les monuments et les musées  

nationaux. Le port du badge est obligatoire dans les musées et 

monuments. 

Les Guides Interprètes portent un badge officiel qui permet 

de les identifier. Vous êtes en droit de vous assurer de la qualité 

de votre guide en lui demandant de vous montrer sa carte  

professionnelle ou son badge.  

 

 

 

 

 

 

 

Dépassement d’horaire 
 
En cas de retard important, si la visite ou le responsable du 
groupe demande un dépassement d’horaire, il sera facturé sur 
place le nombre d’heures complémentaires en conséquence, 
ou la visite sera écourtée de la durée correspondant au retard 
en fonction de la disponibilité du guide 
 

Conditions générales guidage 
 

Dispositions Générales 
 
Toute demande  de prestation doit être confirmée par courrier 
ou par e-mail. 
Le guide établira en retour un devis d’après le programme 
fourni par le demandeur. 
Toute modification du programme ultérieure à                  
l’établissement de la facture devra être notifiée par écrit (ou   
e-mail) dans les plus brefs délais afin de modifier, le cas 
échéant ladite facture. 
Pour que la demande soit ferme et définitive le demandeur 
devra envoyer un acompte égal à vingt pour cent du montant 
total des prestations facturées après réception et acceptation 
de la facture.  

 
Frais de déplacement 

(C.C. N° 3061 - Article 12) 
 
Tous les frais de déplacement, de repas et d’hébergement 
occasionnés par le voyage, ainsi que les frais de route      
engagés dans le cadre des instructions reçues, et dûment   
justifiés, sont à la charge du demandeur. A titre indicatif le 
tarif retenu  est égal au kilomètre fiscal ; soit  0,512 €. 
 

Charlotte GLAIN-FROMONT 
Guide Interprète & Guide Accompagnatrice 

Carte de Guide N° G.L. 05.21.01 
Langues autorisées : Anglais & Espagnol 

34, rue Vannerie – 21000 Dijon 
Tél. 06 63 21 01 50 

escapades.bourgogne@wanadoo.fr 
http://www.escapadesbourgogne.eu 

 N° SIRET 402 115 786 00053 
Code APE 7990Z 

 T.V.A. non applicable. 
Art. 293 B III du CGI 

 
Membre d’une association agréée, le règlement par chèques est   

accepté  
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(1) Le guide fourni uniquement les prestations de      guidage. 
Les tarifs indiqués ne comprennent aucune autre presta-
tion ; prestations hôtelières, restauration, entrées dans les 
monuments, transport, pourboire. 

 
(2)        TVA non applicable article  . Art. 293 B III du CGI 
 
(3)       Ce prix ne comprend ni les vins ni le lieu de la dégustation 

qui doivent être prévus, réservés et réglés par le          
demandeur. 

 
(4)        Indemnité forfaitaire de temps de déplacement, n’incluant 

pas les frais de déplacement proprement dit. Lorsque cela 
est possible les frais de déplacement sont facturés sur la 
base du tarif SNCF en vigueur à la date de la prestation. 
S’il n’existe pas de possibilité de rejoindre le point de 
rendez-vous en train, les frais de déplacement sont     
calculés sur la base de frais km (0.512 €/km) 
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Les tarifs appliqués sont basés sur le type et la  
durée de la prestation demandée. La base          
minimum de tarification est de deux heures.   
Pour l’année 2011 les tarifs sont les suivants : 

Pour les circuits d’une durée supérieure à 5 heures, demi–
journée étendue ou circuit d’une journée, au cours desquels 
aucun repas n’est proposé gracieusement au guide, une     
indemnité compensatoire de 25 € sera facturée automatique-
ment.  

Lorsque, durant un circuit, le guide doit dormir à l’hôtel, le 
prix de l’hébergement et du petit déjeuner est à la charge du 
demandeur. 

Si le circuit comprend plus d’une nuitée en hôtel, il sera    
facturé une indemnité de nuitée de 55 € à partir de la     
deuxième nuit. 

Durée ou type de la prestation(1) 

2 heures (prestation minimum) 

1/2 journée, soit 4 heures de    
prestation maximum  

Journée complète soit 8 heures de 
prestation maximum 

Prix Net (2) 

100 € 

180 € 

280 € 

Dégustation commentée (3) 150 € 
Heure complémentaire 50 € 
Indemnité de prise en charge à plus 

de 50 KM de Dijon(4) 
50 € 

Prise en charge en Bourgogne hors 
Côte d’Or (4) 

75 € 

��	�����	��� 	 
����������	���
�

Dispositions générales 
 
Le guide fourni uniquement les prestations de guidage(1). 
Il ne procède à aucune réservation ni au règlement des      
prestations hôtelières, entrées dans les sites et monuments ou 
dans les restaurants. 
Mais il peut, sur demande, fournir les renseignements      
nécessaires à l’élaboration d’un circuit sur la Bourgogne, tant 
au niveau du parcours que des prestataires sur place. 
 

Règlement des Prestations 
 
Acompte de 20 % du montant total des prestations après  
acceptation du devis. Le solde devra obligatoirement être 
versé le jour de la prestation. 
A défaut, les pénalités pour délai tardif seront appliquées 
conformément à la loi en vigueur (60 jours à compter du jour 
d’établissement de la facture, pénalité égales à 3 fois le taux 
d’intérêt légal) 
 Passé ce délai, le guide se réserve le droit de saisir les     
autorités compétentes afin de faire procéder au recouvrement 
des prestations. 

 
Attente du  guide et non-présentation du groupe :  

 
Le guide s’engage à attendre le groupe au point de rendez-
vous fixé pendant trente minutes. Si passé ce temps le groupe 
ne s’est pas manifesté ou n’a pas prévenu de son retard, le 
guide est libre de ses engagements et la visite reste due en 
entier. 
 

Annulation :  
 
Toute annulation de prestation intervenant à plus de trente 
jours de la date de départ est sans frais. 
Pour une annulation comprise entre trente jours et soixante 
douze heures avant le début de la prestation, le guide     
conserva les vingt pour cent d’acompte au titre de frais    
d’annulation. 
Pour toute annulation à moins de soixante douze heures du 
début de la prestation, celle-ci reste due en entier par le de-
mandeur. 
No show : frais d’annulation égaux à 100% du montant de la 
facture. 
Toute annulation, devra être effectuée par écrit. �


